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1 Concours Centrale-Supélec
Une mise à jour marginale des barèmes de rémunération avait été approuvé en 2024 afin de gagner

en transparence et d’être en adéquation avec ce qui est pratiqué par les concours similaires. Elles sont
reprises ci-dessous, la tâche de référent pour les épreuves de langues vivantes avait été omise, elle a été
rajoutée.

1.1 Rémunérations variables
Ces missions sont encadrées par l’arrêté du 9 août 2012 fixant la rémunération des intervenants

participant à titre d’activité accessoire à des activités de formation et de fonctionnement de jurys relevant
du ministre chargé de l’enseignement supérieur

Conception d’un sujet de langue 500 e
Conception d’un sujet scientifique 1000 e
Conception d’un sujet scientifique en urgence 1725 e
Essai d’un sujet 500 e
Toute correction donnant lieu à une note, hors rédaction 6,86 e
Toute correction donnant lieu à une note en rédaction 8,4 e
Contrôle des corrections par le chef de groupe, hors rédaction 35 epour 100 copies
Contrôle des corrections de rédaction par le chef de groupe 50 epour 100 copies
Interrogation d’un candidat pour une épreuve sans préparation ou TP (30 min) 27,5 e
Interrogation d’un candidat pour une épreuve avec préparation (30 min) 28,83 e
Heure de présence pour une interrogation d’un candidat en S2I 55 e

1.2 Rémunérations forfaitaires
Les rémunérations forfaitaires sont rémunérées au titre d’une activité accessoire en application de

l’article L.123-7 du Code général de la fonction publique et de l’article 11-2° au décret 2020-69 du 30
janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques.

Référent de correcteurs 2525 e
Chef d’un groupe de correcteurs pour moins de 500 candidats, hors rédaction 500 e
Chef d’un groupe de correcteurs pour 500 candidats ou plus, hors rédaction 1725 e
Chef d’un groupe de correcteurs de rédaction 2525 e
Chef d’un groupe d’examinateurs pour moins de 200 candidats 500 e
Chef d’un groupe d’examinateurs pour au moins 200 candidats 1000 e
Superviseur d’épreuves pour moins de 10 000 candidats 1000 e
Superviseur d’épreuves pour 10 000 candidats ou plus 1725 e
Président du jury 2525 e

2 Admissions parallèles

Interrogation d’un candidat 0,5 HETD soit 21,75 e
Coordination d’épreuve 6 HETD soit 261 e

3 Forfait logement
Par mesure de cohérence avec ce qui avait été annoncé aux intervenants, les nuitées avancées par

les agents seront remboursées au forfait de 130 e (petit-déjeuner inclus) à titre exceptionnel pour la
session 2025.

2

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000026355359
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000026355359
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000026355359


¾ 
CentraleSupélec 

un1vers1të 
PARIS-SACLAY 

Conseil d'administration du 17/12/2025 

Vu le décret 2014-1679 du 30 décembre 2014 portant création de CentraleSupélec, 
Vu le règlement intérieur de CentraleSupélec, 
Vu la grille tarifaire des formations pour la rentrée 2026/2027, 
Vu la délibération 3e du Conseil d'administration du 06 octobre 2025, 
Vu l'avis favorable de la Commission des moyens du 05 décembre 2025, 
Vu l'avis favorable du Conseil des études du 08 décembre 2025, 

Délibération 

Avec 32 voix pour, le Conseil d'administration approuve la modification de la grille fixant les droits 
d'inscription des formations de CentraleSupélec pour la rentrée 2026/2027. 
Les modifications sont: 

La mise en place de droits d'inscription réduits pour les césures de la formation Bachelor of 
Global Engineering (GBoE) en partenariat avec université McGill 
La modification des droits d'inscription pour le Mastère Spécialisé® Génie civil des grands 
ouvrages pour l'énergie GCGOE 

Nombres de votants : 32 

1 ��
te pour

1 �ote contre 1 �bstention 

Fait à Gif-Sur-Yvette, le 17/12/2025 Vu par le président de la séance du 17/12/2025 

La Présidente du Conseil d'adm"nistration Le Vice-président du Conseil d'administration
Delphine Emotte Cunci Didier Clouteau 

Date de transmission au ministre chargé de Date de publication 
l'enseignement supérieur 
19/12/2025 

Campus de Paris-Saclay 

Plateau de Moulon 
3 rue Joliot-Curie 
F-91192 Gif-sur-Yvette Cedex 

Campus de Metz 

Metz Technopôle 
2 rue Edouard Belin 
F-57070 Metz 

www.centralesupelec.fr 

19/12/2025 

Campus de Rennes 

Avenue de la Boulaie 
CS 47601 
F-35576 Cesson-Sévigné Cedex 

Site de Reims 

Centre Européen de Biotechnologie et de 
Bioéconomie, 3, rue des Rouges Terres 
F-5111 O Pomacle 
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Diplômes de Bachelor  
Bachelor Artificial Intelligence, Data & Management Sciences (AIDAMS) en partenariat avec 
ESSEC 

 UE Non UE 
Droits d’inscription par 
année 

20 300 € 23 700 € 

 

Bachelor of Global Engineering (GBoE) en partenariat avec université McGill 

 UE : Canadiens Non UE et Non Canadiens 
Droits d’inscription 1ère 
année 

13 000 € 44 000 € 

Droits d’inscription 2ème 
année  

7 900 € 44 000 € 

Année de césure 6 500 € 6 500 € 
Boursiers CROUS/BGF 0 € 13 000 € 

 

Bachelor of Global Engineering (GBoE) en partenariat avec CityU Hong Kong 

 UE Non UE 
Droits d’inscription 1ère 
année 

20 300 € 22 000 € 
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Cycle Ingénieur 
 UE Non UE 
Plein tarif 1A De 2 500 € à 5 000 € 

Modulation des droits 
d’inscription en fonction du 
revenu fiscal de référence  

6180 € 

Plein tarif 2A et 3A 3 660 € 6180 €  
Élèves en double/dual 
diplôme à l’extérieur 1A 

50% du montant des droits 
d’inscription modulés 

3090 € 

Élèves en double/dual 
diplôme à l’extérieur 2A et 
3A 

1 830 € 3090 € 

Elèves en césure inscrits 
sous statut étudiant à CS – 
1A 

50% du montant des droits 
d’inscription modulés 

3090 € 

Elèves en césure inscrits 
sous statut étudiant à CS – 
2A et 3A 

1 830 € 3090 € 

Redoublement  3 660 € 6180 € 
Redoublement stagé  3 660 € 3090 € 
Redoublement aménagé  3 660 € 6180 € 
Élèves inscrits en 2A parcours 
Digital Tech Year Spring - 1ère 
partie (S7 + DTY démarrage 
en février)  

3 660 € 6180 € 

Élèves inscrits en 2A parcours 
Digital Tech Year Spring - 
2ème partie (DTY démarrage 
en septembre + S8) 

3 660 € 3090 € 

Élèves 1A étrangers pris en 
charge par un organisme 
(tiers payant)  

De 2 500 € à 5 000 € 
Modulation des droits 

d’inscription en fonction du 
revenu fiscal de référence 

6180 € 

Élèves 2A et 3A étrangers pris 
en charge par un organisme 
(tiers payant) 

3 660 € 6180 € 

Élèves internationaux sous 
convention de partenariat 
double diplôme/échange 
académique (mobilité IN) 

Selon accord avec les partenaires 

Délégués militaires Selon convention 
FreeMoov sous convention Selon convention 
FreeMoov hors convention 18 000 € 
Élèves admis au titre de la 
Validation des Acquis 

De 2 500 € à 5 000 € Modulation des droits d’inscription en 
fonction du revenu fiscal de référence 
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Élèves en dual diplôme 
entrant – 1è année à 
CentraleSupélec 

De 2 500 € à 5 000 € 
Modulation des droits 

d’inscription en fonction du 
revenu fiscal de référence 

6180 € 

Élèves en dual diplôme 
entrant – 3è année à 
CentraleSupélec 

3 660 € 6180 € 

Élèves en dual diplôme issus 
d’un établissement 
partenaire inscrits en année 
de Césure sous statut 
étudiant à CS 

1 830 € 3090 € 

Élèves entrés sur par 
l’Accelerated program 

12 000 € 18 000 € 

Elèves boursiers sur critères 
sociaux et boursiers du 
Gouvernement Français sur 
présentation de l’attestation 
de bourse 

0 €  

Elèves apprentis ou en 
contrat de 
professionnalisation sur 
présentation du contrat 

0 €  
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Cycle ingénieur en prolongation de 3ème année 
 
Ces droits d’inscription visent à proposer aux étudiants de troisième année +1 (c’est-à-dire 
ceux qui prolongent leur scolarité pour valider leur diplôme au-delà du 31 décembre de 
l’année N) lorsqu’ils obtiennent leur diplôme entre février et décembre N+1. 
 
Ils tiennent compte : 

• de la durée effective de présence académique de chaque étudiant, 
• des frais d’inscription en vigueur pour l’année universitaire en cours à 

CentraleSupélec, 
• et d’un principe d’équité et de proportionnalité, afin que la contribution financière 

soit ajustée au temps réel d’inscription et aux services réellement mobilisés. 
 
 

Palier Droits d’inscription  
UE 

0 % — jusqu’au 
1er jury 

(fév./mars N+1) 

0 

20 % — jury de 
mai (N+1) 

732 € 

30 % — jury de 
sept (N+1) 

1 098 € 

50 % — jury de 
déc N+1) 

1 830 € 

 
 

Palier Droits d’inscription 
(pourcentage) NON 

UE 
Droits en € 

0 % — jusqu’au 
1er jury 

(fév./mars N+1) 

0 % de 6180 € 0 € 

20 % — jury de 
mai 

20 % de 6180 € 1236 € 

30 % — jury de 
sept. 

30 % de 6180 € 1854 € 

50 % — jury de 
déc. 

50 % de 6180 € 3090 € 
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Programmes courts 
 
Tarif élèves extérieurs à CentraleSupélec 

 
Tarifs Elèves ingénieurs CentraleSupélec 
 
 Tarif UE Tarif NON UE 
Shift Year pendant l’année de 
césure 
 

0€ 0€ 

Digital Tech Year pendant 
l’année de césure 
 

0€ 0€ 

Digital Tech Year pendant la 
2ème année  
 

0€ 0€ 

Programme Entrepreneur Tech 
Year pendant l’année de 
césure 

0 € 0 € 

 

 Tarif UE Tarif NON UE 
Shift Year 
 

50% du montant des droits 
d’inscription modulés 

3090 € 

Digital Tech Year 
 

50% du montant des droits 
d’inscription modulés 

3090 € 

Programme Entrepreneur 
Tech Year  

50% du montant des droits 
d’inscription modulés 

3090 € 
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Diplômes de Master of Science 
Master of Sciences MSc in data sciences & Business analytics DSBA (diplôme joint 
CentraleSupélec-ESSEC) 

 UE Non UE 
Droits d’inscription M1 14 900 € 14 900 € 
Droits d’inscription M2  29 300 € 32 500 € 
Étudiants inscrits dans le 
cursus ingénieur 
CentraleSupélec + DSBA 

5 000 €  

Étudiants boursiers CROUS 
inscrits dans le cursus 
ingénieur CentraleSupélec + 
DSBA 

0 €  

 

Master of Science in Engineering “MSc in artificial intelligence” AI 

 UE Non UE 
Droits d’inscription 20 000 € 
Partenariat Centrale 
Casablanca 

12 000 € 

 

Master of Science “MSc in Industry Transformation Management” ITM (diplôme joint avec 
l’ESCP Europe) 

 UE Non UE 
Droits d’inscription 24 000 € 
Étudiants inscrits dans le 
cursus ingénieur 
CentraleSupélec + ITM 

5 000 € 

Étudiants boursiers CROUS 
inscrits dans le cursus 
ingénieur CentraleSupélec + 
ITM 

0 €  

 

Master of Science & Technology in Space Business Strategy, Entrepreneurship and 
Sustainibility by Design 

 UE Non UE 
Droits d’inscription 18 000 € 
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Mastère Spécialisé et MScT Ecole gérés par l’EXED 
Formation Tarif réduit 

Financement perso jeune 
dip ou demandeur d'emploi  

Tarif Plein 
Financement perso Pro ou 

entreprise  
Stratégie et Développement 
d'affaires internationales 
SDAI 

21 900 € 

Cybersécurité CS 15 000 € 18 500 € 
Management des Systèmes 
d'Information MSI 

15 800€ 

Ingénierie des systèmes 
informatiques ouverts SIO 

15 800 € 

Management industriel 
Projet et supply chain MIPSC 

18 500 € 

Génie civil des grands 
ouvrages pour l'énergie 
GCGOE 

Etudiants hors UE : 16000€ 
Etudiants UE : 14000€ 

  

Tarif entreprise : 18000€ 

Technologie et Management 
TM 

15 800 € 

Management des marchés de 
l'énergie MME 

16 700 € 19 900 € 

Aménager et Construire pour 
la Transition Écologique ACTE 

15 500 € 

Management Projets et 
Ingénierie Systèmes MIS 

15 500 € 18 500 € 

Centrale-ESSEC 
Entrepreneurs ENT 

23000 € UE / 26000 € non UE 

MS Infrastructures Ferroviaires 
Résilientes Durables et 
Digitalisées IFRDD 

15 500€ 

MSc&T Technology 
Management Global des 
risques 

15 800€ 

MSc&T Technology for 
Business Management TBM 

15 800€ 
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Mastère Spécialisé EXED gérés par l’Exed  
Formation Tarif réduit 

Financement perso jeune 
diplomé ou demandeur 
d'emploi  

Tarif Plein 
Financement perso Pro ou 
entreprise  

Innovation & 
Transformation I&T 18 500 € HT 

Architecture des systèmes 
d'information ASI 17 500 € HT 

Management et Direction 
de projets MDP 18 500 € HT 

Intelligence Artificielle de 
Confiance IAC 20 000 € HT 

 
 
Acompte demandé aux participants : 2000€ net de TVA pour les MS école, 2000€ TTC pour 
les MS EXED 
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CentraleSupélec 

un1vers1të 
PARIS-SACLAY 

Conseil d'administration du 17/12/2025 

Vu le décret 2014-1679 du 30 décembre 2014 portant création de CentraleSupélec, 
Vu le règlement intérieur de CentraleSupélec, 
Vu la grille tarifaire des formations pour la rentrée 2026/2027, 
Vu la délibération 3e du Conseil d'administration du 06 octobre 2025, 
Vu l'avis favorable de la Commission des moyens du 05 décembre 2025, 
Vu l'avis favorable du Conseil des études du 08 décembre 2025, 

Délibération 

Avec 32 voix pour, le Conseil d'administration approuve la modification de la grille fixant les droits 
d'inscription des formations de CentraleSupélec pour la rentrée 2026/2027. 
Les modifications sont: 

La mise en place de droits d'inscription réduits pour les césures de la formation Bachelor of 
Global Engineering (GBoE) en partenariat avec université McGill 
La 
ouvrages 

modification 
pour 

des 
l'énergie 

droits 
GCGOE 

d'inscription pour le Mastère Spécialisé® Génie civil des grands 

-La modification du tarif du programme Entrepreneur Tech Year pour les élèves ingénieur

Nombres de votants : 32 

1 ��
te pour

1 �ote contre 1 �bstention 

Fait à Gif-Sur-Yvette, le 17/12/2025 Vu par le président de la séance du 17/12/2025 

La Présidente du Conseil d'adm"nistration Le Vice-président du Conseil d'administration
Delphine Emotte Cunci Didier Clouteau 

Date de transmission au ministre chargé de Date de publication 
l'enseignement supérieur 
19/12/2025 

Campus de Paris-Saclay 

Plateau de Moulon 
3 rue Joliot-Curie 
F-91192 Gif-sur-Yvette Cedex 

Campus de Metz 

Metz Technopôle 
2 rue Edouard Belin 
F-57070 Metz 
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Campus de Rennes 

Avenue de la Boulaie 
CS 47601 
F-35576 Cesson-Sévigné Cedex 

Site de Reims 

Centre Européen de Biotechnologie et de 
Bioéconomie, 3, rue des Rouges Terres 
F-5111 O Pomacle 
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Diplômes de Bachelor  
Bachelor Artificial Intelligence, Data & Management Sciences (AIDAMS) en partenariat avec 
ESSEC 

 UE Non UE 
Droits d’inscription par 
année 

20 300 € 23 700 € 

 

Bachelor of Global Engineering (GBoE) en partenariat avec université McGill 

 UE : Canadiens Non UE et Non Canadiens 
Droits d’inscription 1ère 
année 

13 000 € 44 000 € 

Droits d’inscription 2ème 
année  

7 900 € 44 000 € 

Année de césure 6 500 € 6 500 € 
Boursiers CROUS/BGF 0 € 13 000 € 

 

Bachelor of Global Engineering (GBoE) en partenariat avec CityU Hong Kong 

 UE Non UE 
Droits d’inscription 1ère 
année 

20 300 € 22 000 € 
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Cycle Ingénieur 
 UE Non UE 
Plein tarif 1A De 2 500 € à 5 000 € 

Modulation des droits 
d’inscription en fonction du 
revenu fiscal de référence  

6180 € 

Plein tarif 2A et 3A 3 660 € 6180 €  
Élèves en double/dual 
diplôme à l’extérieur 1A 

50% du montant des droits 
d’inscription modulés 

3090 € 

Élèves en double/dual 
diplôme à l’extérieur 2A et 
3A 

1 830 € 3090 € 

Elèves en césure inscrits 
sous statut étudiant à CS – 
1A 

50% du montant des droits 
d’inscription modulés 

3090 € 

Elèves en césure inscrits 
sous statut étudiant à CS – 
2A et 3A 

1 830 € 3090 € 

Redoublement  3 660 € 6180 € 
Redoublement stagé  3 660 € 3090 € 
Redoublement aménagé  3 660 € 6180 € 
Élèves inscrits en 2A parcours 
Digital Tech Year Spring - 1ère 
partie (S7 + DTY démarrage 
en février)  

3 660 € 6180 € 

Élèves inscrits en 2A parcours 
Digital Tech Year Spring - 
2ème partie (DTY démarrage 
en septembre + S8) 

3 660 € 3090 € 

Élèves 1A étrangers pris en 
charge par un organisme 
(tiers payant)  

De 2 500 € à 5 000 € 
Modulation des droits 

d’inscription en fonction du 
revenu fiscal de référence 

6180 € 

Élèves 2A et 3A étrangers pris 
en charge par un organisme 
(tiers payant) 

3 660 € 6180 € 

Élèves internationaux sous 
convention de partenariat 
double diplôme/échange 
académique (mobilité IN) 

Selon accord avec les partenaires 

Délégués militaires Selon convention 
FreeMoov sous convention Selon convention 
FreeMoov hors convention 18 000 € 
Élèves admis au titre de la 
Validation des Acquis 

De 2 500 € à 5 000 € Modulation des droits d’inscription en 
fonction du revenu fiscal de référence 
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Élèves en dual diplôme 
entrant – 1è année à 
CentraleSupélec 

De 2 500 € à 5 000 € 
Modulation des droits 

d’inscription en fonction du 
revenu fiscal de référence 

6180 € 

Élèves en dual diplôme 
entrant – 3è année à 
CentraleSupélec 

3 660 € 6180 € 

Élèves en dual diplôme issus 
d’un établissement 
partenaire inscrits en année 
de Césure sous statut 
étudiant à CS 

1 830 € 3090 € 

Élèves entrés sur par 
l’Accelerated program 

12 000 € 18 000 € 

Elèves boursiers sur critères 
sociaux et boursiers du 
Gouvernement Français sur 
présentation de l’attestation 
de bourse 

0 €  

Elèves apprentis ou en 
contrat de 
professionnalisation sur 
présentation du contrat 

0 €  
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Cycle ingénieur en prolongation de 3ème année 
 
Ces droits d’inscription visent à proposer aux étudiants de troisième année +1 (c’est-à-dire 
ceux qui prolongent leur scolarité pour valider leur diplôme au-delà du 31 décembre de 
l’année N) lorsqu’ils obtiennent leur diplôme entre février et décembre N+1. 
 
Ils tiennent compte : 

• de la durée effective de présence académique de chaque étudiant, 
• des frais d’inscription en vigueur pour l’année universitaire en cours à 

CentraleSupélec, 
• et d’un principe d’équité et de proportionnalité, afin que la contribution financière 

soit ajustée au temps réel d’inscription et aux services réellement mobilisés. 
 
 

Palier Droits d’inscription  
UE 

0 % — jusqu’au 
1er jury 

(fév./mars N+1) 

0 

20 % — jury de 
mai (N+1) 

732 € 

30 % — jury de 
sept (N+1) 

1 098 € 

50 % — jury de 
déc N+1) 

1 830 € 

 
 

Palier Droits d’inscription 
(pourcentage) NON 

UE 
Droits en € 

0 % — jusqu’au 
1er jury 

(fév./mars N+1) 

0 % de 6180 € 0 € 

20 % — jury de 
mai 

20 % de 6180 € 1236 € 

30 % — jury de 
sept. 

30 % de 6180 € 1854 € 

50 % — jury de 
déc. 

50 % de 6180 € 3090 € 
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Programmes courts 
 
Tarif élèves extérieurs à CentraleSupélec 

 
Tarifs Elèves ingénieurs CentraleSupélec 
 
 Tarif UE Tarif NON UE 
Shift Year pendant l’année de 
césure 
 

0€ 0€ 

Digital Tech Year pendant 
l’année de césure 
 

0€ 0€ 

Digital Tech Year pendant la 
2ème année  
 

0€ 0€ 

Programme Entrepreneur Tech 
Year pendant l’année de 
césure 

0 € 0 € 

 

 Tarif UE Tarif NON UE 
Shift Year 
 

50% du montant des droits 
d’inscription modulés 

3090 € 

Digital Tech Year 
 

50% du montant des droits 
d’inscription modulés 

3090 € 

Programme Entrepreneur 
Tech Year  

50% du montant des droits 
d’inscription modulés 

3090 € 
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Diplômes de Master of Science 
Master of Sciences MSc in data sciences & Business analytics DSBA (diplôme joint 
CentraleSupélec-ESSEC) 

 UE Non UE 
Droits d’inscription M1 14 900 € 14 900 € 
Droits d’inscription M2  29 300 € 32 500 € 
Étudiants inscrits dans le 
cursus ingénieur 
CentraleSupélec + DSBA 

5 000 €  

Étudiants boursiers CROUS 
inscrits dans le cursus 
ingénieur CentraleSupélec + 
DSBA 

0 €  

 

Master of Science in Engineering “MSc in artificial intelligence” AI 

 UE Non UE 
Droits d’inscription 20 000 € 
Partenariat Centrale 
Casablanca 

12 000 € 

 

Master of Science “MSc in Industry Transformation Management” ITM (diplôme joint avec 
l’ESCP Europe) 

 UE Non UE 
Droits d’inscription 24 000 € 
Étudiants inscrits dans le 
cursus ingénieur 
CentraleSupélec + ITM 

5 000 € 

Étudiants boursiers CROUS 
inscrits dans le cursus 
ingénieur CentraleSupélec + 
ITM 

0 €  

 

Master of Science & Technology in Space Business Strategy, Entrepreneurship and 
Sustainibility by Design 

 UE Non UE 
Droits d’inscription 18 000 € 
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Mastère Spécialisé et MScT Ecole gérés par l’EXED 
Formation Tarif réduit 

Financement perso jeune 
dip ou demandeur d'emploi  

Tarif Plein 
Financement perso Pro ou 

entreprise  
Stratégie et Développement 
d'affaires internationales 
SDAI 

21 900 € 

Cybersécurité CS 15 000 € 18 500 € 
Management des Systèmes 
d'Information MSI 

15 800€ 

Ingénierie des systèmes 
informatiques ouverts SIO 

15 800 € 

Management industriel 
Projet et supply chain MIPSC 

18 500 € 

Génie civil des grands 
ouvrages pour l'énergie 
GCGOE 

Etudiants hors UE : 16000€ 
Etudiants UE : 14000€ 

  

Tarif entreprise : 18000€ 

Technologie et Management 
TM 

15 800 € 

Management des marchés de 
l'énergie MME 

16 700 € 19 900 € 

Aménager et Construire pour 
la Transition Écologique ACTE 

15 500 € 

Management Projets et 
Ingénierie Systèmes MIS 

15 500 € 18 500 € 

Centrale-ESSEC 
Entrepreneurs ENT 

23000 € UE / 26000 € non UE 

MS Infrastructures Ferroviaires 
Résilientes Durables et 
Digitalisées IFRDD 

15 500€ 

MSc&T Technology 
Management Global des 
risques 

15 800€ 

MSc&T Technology for 
Business Management TBM 

15 800€ 
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Mastère Spécialisé EXED gérés par l’Exed  
Formation Tarif réduit 

Financement perso jeune 
diplomé ou demandeur 
d'emploi  

Tarif Plein 
Financement perso Pro ou 
entreprise  

Innovation & 
Transformation I&T 18 500 € HT 

Architecture des systèmes 
d'information ASI 17 500 € HT 

Management et Direction 
de projets MDP 18 500 € HT 

Intelligence Artificielle de 
Confiance IAC 20 000 € HT 

 
 
Acompte demandé aux participants : 2000€ net de TVA pour les MS école, 2000€ TTC pour 
les MS EXED 
 
 
 
 





















  
 

1. Mise à jour de la liste des fonctions éligibles à la part C2 et montants de 
primes correspondants 

 
 

LES FONCTIONS ELIGIBLES A CENTRALESUPELEC 

 H. Eq. 
TD RIPEC C2 Groupe 

(*) 
Plafond 

règlementaire Modulation 

Directeur des formations 192h 18 000€ 3 18 000€  
Directeur des études (diplômes 
propres = cursus ingénieur ) 192h 18 000€ 3 18 000€  

Directeur des études (diplômes 
propres hors cursus ingénieur) 96h 14 000€ 3 18 000€  

Directeur de la recherche 192h 18 000€ 3 18 000€  
Directeur adjoint de la 
recherche 96h 8 000€ 2 12 000€  

Directeur de campus (Metz, 
Rennes) 128h 12 000€ 2 12 000€  

Directeur de département 
d’enseignement  96h 

6 000€ 
7 000€ 
8 000€ 

2 12 000€ 
Grands : 8000€* 
Moyens : 7000€* 
Autres : 6000€* 

Directeur du Concours  8 000€ 2 12 000€  
Directeur de l’Institut 
Photonique  8 000€ 2 12 000€  

Directeur de plateforme locale 
(CETIC, Fab Lab) 96h 8 000€ 2 12 000€ Fab Lab 

CETIC 

Conseiller  Jusqu’à  
10 000€ 2 12 000€ Mandat de 4 ans 

renouvelables 
Référent domaine (discipline 
scientifique, vertical techno, 
déontologie, dd) 

96h Jusqu'à 
5 400€ 1 6 000€ Décharge ou prime selon 

les nécessité 

Chargé de mission (cellule 
valorisation recherche, etc.) Variable Variable 1 6 000€ 

Selon la mission, limitée 
dans le temps, avec un 
maximum de 18 mois 

Responsable de l’alternance 96h 6 000€  1 8 000€  
 

FONCTIONS AU SEIN DE L'UNIVERSITE PARIS-SACLAY 
 H. Eq. 

TD RIPEC C2 Groupe 
(*) Plafond max Modulation 

Directeur de graduate 
school (pour CS = GS SIS) 96 4 000€ 2 12 000€ En lien avec prime UPS 

Directeur adjoint de 
graduate school en charge 
des formations (pour CS = 
GS SIS) 

48 2 000€ 2 12 000€ En lien avec prime UPS 

Directeur adjoint de 
graduate school en charge 
de la recherche (pour CS = 
GS SIS) 

48 2 000€ 2 12 000€ En lien avec prime UPS 

Directeur de laboratoire 96 
6 000€ 
8 000€ 
10 000€ 

2 12 000€ 

Grand laboratoire = 
10000€ 

Moyen laboratoire = 
8000€ 

Petit laboratoire = 6000€ 



Directeur d’école doctorale 96 
6 000€ 
7 000€ 
8 000€ 

2 12 000€ 

En lien avec prime UPS 
Grande ED = 8000€ 

Moyenne ED = 7000€ 
Autre ED = 6000€ 

Directeur adjoint d'école 
doctorale ET 
directeur/responsable de 
pôle 

48 
4 500€ 
5 500€ 
6 500€ 

2 12 000€ 

En lien avec prime UPS 
Grand pôle ED = 6500€ 
Moyen pôle ED = 5500€ 
Petit pôle ED = 4500€ 

Directeur d'institut (DATAIA) 192 8 000 € 2 12 000€  
Directeur adjoint d'institut 
(DATAIA) 96 4 000€ 1 6 000€  

Directeur d'une plateforme 
(Méso centre, etc.) 

 8 000€ 2 12 000€  

Porteur d'un grand objet 
interdisciplinaire autre que 
Institut (quantique, etc.) 

96 4 000€ 1 6 000€  

 
 

FONCTIONS HORS RIPEC C2 (PRAG/PCA) HeTD  Groupe  

Non éligibles au 
RIPEC en 2025 

Directeur département des 
langues 4 000€ 192 - 1 - 

Directeur de l’AWC 4 000€ 92  1  
Directeur département des sports 4 000€ 192 - 1 - 

 

2. Ouverture d’une possibilité de conversion des heures de décharges en primes 
RIPEC C2 

Le décret n°2021-1895 du 29 décembre 2021 modifié a introduit la possibilité de convertir 
totalement ou partiellement ces indemnités RIPEC C2 en décharge de service d’enseignement 
sur demande de l’enseignant-chercheur et après autorisation du Directeur de l’Ecole 
CentraleSupélec.  

Toutefois cette décharge ne peut excéder les 2/3 des obligations de service d’enseignement, 
dans le respect de la règlementation (64h minimum à réaliser). 

L’indemnité de la part C2 étant versée pour des fonctions ou responsabilités exercées en plus 
des obligations de service, le service de l’enseignant-chercheur doit être complet pour en 
bénéficier.  

Il est à préciser que les enseignants-chercheurs en délégation à temps complet ou en CRCT 
sont exclus du dispositif, pour le temps qu’ils bénéficient de ces aménagements de temps de 
travail. En outre, pour les personnels à temps partiel, la fonction ouvrant droit à indemnité n’est 
pas proratisable. Il s’agit d’une fonction, soit la personne l’assume soit elle ne l’assume pas.   

Les bénéficiaires de décharge de service obtenues ne peuvent être autorisés à effectuer des 
heures complémentaires d’enseignement. 

Pour la mise en œuvre, lors de l’élaboration des services prévisionnels d’enseignement, 
l’enseignant-chercheur susceptible de bénéficier d’une indemnité fonctionnelle indique son 
souhait de la transformer pour tout ou partie, en décharge de service. Le directeur de la 
Formation et/ou le directeur de la recherche prononce un avis. En cas d’avis favorable, il en 
est tenu compte dans la définition du service de l’enseignant-chercheur concerné. 
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